
 

 

République Française 
Département LOIRET 

Commune REBRECHIEN 
 
 

Compte rendu de séance 

Séance du 23 Mai 2020 

 
 

L'an 2020 et le 23 Mai à 10 heures 30 minutes, le Conseil Municipal de cette Commune, 
régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, à la SALLE POLYVALENTE, 
au regard de la loi 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-
19 de l’ordonnance 2020-571 du 13 mai 2020, décret 2020-571 du 14 mai 2020, sous la 
présidence de DARDONVILLE Alain Maire 
 
Présents : M. DARDONVILLE Alain, Maire, M. LEGUET Thierry, Mme POUSSE Corinne, M. 
RONCERAY Jean-François, Mme GAUCHER Céline, M. BOURREAU Cyrille, Mme DIANA 
Marie, M. LE CHAPELAIN Bernard, Mme ADAM Delphine, M. de LOYNES Géraud, Mme de 
GUIBERT Dominique, M. FOUCHER William, Mme DOS SANTOS Célia, M. MATHIEU 
Dominique, Mme FRANCK Christine, M. LENGLET Ludovic 
 
 
 
 

 
 
Nombre de membres 
 Afférents au Conseil municipal : 15 
 Présents : 15 
 
Date de la convocation : 18/05/2020 
Date d'affichage : 18/05/2020 
 
Acte rendu exécutoire  
après dépôt en PREFECTURE DU LOIRET 
le :  
 
et publication ou notification 
du  :  
 
A été nommé(e) secrétaire : M. FOUCHER William 
 
 
Objet(s) des délibérations 
 
 

- Voir Procès-Verbal annexé 
 

 
 
 
 



 

 

 

La séance a été ouverte sous la Présidence de Monsieur ALAIN DARDONVILLE, Maire dont le discours 
est applaudi par l’assemblée et a déclaré les membres du conseil municipal issus du scrutin du 15 mars 
2020 installés dans leurs fonctions depuis le 18 mai 2020.  
 
Le plus âgé des membres présents du conseil municipal, Monsieur DOMINIQUE MATHIEU a pris la 
présidence de l’assemblée, et dans son discours liminaire a évoqué la contestation électorale auprès 
du tribunal administratif d’Orléans suite à la diffusion d’un message affiché sur les réseaux sociaux. 
 
Il a ensuite invité l’assemblée à procéder à l’élection du Maire. 
 
Deux assesseurs, Madame CELINE GAUCHER et Madame FABIENNE MOREL, constituent le bureau. 
 
Deux candidats se présentent aux fonctions de Maire (par ordre alphabétique) : 
LEGUET THIERRY 
MATHIEU DOMINIQUE 
 
Chaque conseiller à l’appel de son nom est invité à aller voter. 
 
Monsieur THIERRY LEGUET est élu Maire de la commune de Rebréchien. 
Madame MARIE DIANA lui remet l’écharpe de Maire. 
 
Sous la présidence de Monsieur THIERRY LEGUET, Maire, il est procédé à la détermination du nombre 
d’adjoints. 
A la majorité, trois abstentions, Madame CHRISTINE FRANCK, Messieurs LUDOVIC LENGLET et 
DOMINIQUE MATHIEU, le conseil municipal a fixé à 3, le nombre d’adjoints au Maire de la commune. 
 
Après avoir rappelé les dispositions légales, Monsieur le Maire, THIERRY LEGUET, invite les candidats 
aux postes d’adjoints à se déclarer. 
 
Une liste, menée par Madame CORINNE POUSSE, composée de Monsieur JEAN-FRANCOIS RONCERAY, 
et Madame CELINE GAUCHER est déposée. 
 
La liste de Madame CORINNE POUSSE, composée de Monsieur JEAN-FRANCOIS RONCERAY, et 
Madame CELINE GAUCHER est élue et dans l’ordre de la liste occupe les fonctions suivantes : 

Madame CORINNE POUSSE, 1ère adjointe 
Monsieur JEAN-FRANCOIS RONCERAY, 2ème adjoint 
 Madame CELINE GAUCHER, 3ème adjointe 

 
Monsieur THIERRY LEGUET, Maire remet les écharpes aux adjoints et les informe qu’ils sont dès cet 
instant, officiers d’état civil et de police judiciaire. 
 
Monsieur le Maire, THIERRY LEGUET après son discours, lit la Charte de l’élu local qui est remise à 
chaque conseiller. 
 
Informations diverses : 

Monsieur le Maire, THIERRY LEGUET informe que le prochain conseil municipal se tiendra le jeudi 4 juin. 
 
 
Séance levée à: 11h22 
 En mairie, le   25/05/2020 
 Le Maire 
 Thierry LEGUET 


